
 

 
Avis public adressé aux personnes intéressées 

ayant le droit de signer une demande de 
participation à un référendum 

 
Second projet de règlement numéro 2022-615 adopté le 
6 décembre 2022, modifiant le règlement de lotissement. 
 
1. Objet du projet et demandes de participation à un référendum 
 
À la suite de l’assemblée publique de consultation tenue le 29 novembre 2022, le 
conseil de la Municipalité du Canton de Shefford a adopté un second projet de règlement 
modifiant le règlement de lotissement. 
 
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l’objet d’une demande de la 
part des personnes intéressées des zones visées et des zones contiguës afin qu’un 
règlement qui les contient soit soumis à leur approbation conformément à la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités. 
 
Ainsi, une demande relative à : 

• La modification portant sur le retrait de l’exigence d’avoir une superficie minimale 
de terrain de 10 000 m² pour un usage d’habitation unifamiliale jumelée dans 
toutes les zones R sauf R-8 et pour les zones M-5 et M-6 peut provenir de 
l’ensemble des zones du territoire. 

• L’ajout d’une exception lors de l’agrandissement d’un lot non conforme lors d’une 
ordonnance de la Cour peut provenir de l’ensemble des zones du territoire. 

• L’ajout des exceptions particulières aux respects des dimensions minimales d’un 
lot lors d’une ordonnance de la Cour peut provenir de l’ensemble des zones du 
territoire. 

• La modification portant sur l’augmentation de la largeur minimale sur une ligne 
avant à 75 m des lots dans les zones « RV-9, RV-10, RV-11, RV-13 et RV-14 » 
peut provenir des zones visées RV-9, RV-10, RV-11, RV-13 et RV-14 ou des 
zones contiguës, soit les zones Cons-1, Cons-3, Cons-4, Cons-6, RV-2 et Rec-9. 

• La modification portant sur l’augmentation de la largeur minimale sur la ligne avant 
à 60 m des lots dans toutes les zones, à l’exception : de toutes les zones 
agroforestières « AF », de la zone I-1, de toutes les zones de conservation 
« CONS », de la zone P-1, des zones Rec-1, Rec-2, Rec-3, Rec-4, Rec-9 et des 
zones RV-1, RV-2, RV-9, RV-10, RV-11, RV-12, RV-13 et RV-14, peut provenir 
de l’ensemble des zones du territoire. 

• La modification portant sur l’augmentation de la largeur minimale sur une ligne 
avant à 75 m des lots dans les zones de fortes pentes peut provenir des zones P-
1, Rec-9, RV-1, RV-2 et RV-12 ou des zones contiguës, soit les zones AF-3, AF-
5, AF-7, AF-16, CONS-1, CONS-2, CONS-3, CONS-4, M-4, R-2, R-3, R-18, Rec-
6, Rec-8, Res-1, Res-2, RV-4, RV-6, RV-7, RV-8, RV-9, RV-10, RV-11, RV-12, 
RV-13 et RV-14. 

• La modification portant sur l’augmentation de la superficie minimale à 12 000 m² 
des lots pour les habitations bifamiliales isolées dans toutes les zones R sauf R-
8 et pour les zones M-5 et M-6 peut provenir de l’ensemble des zones du territoire. 

• La modification portant sur l’augmentation de la superficie minimale à 6 000 m² 
des lots dans toutes les zones, à l’exception : de toutes les zones agroforestières 
« AF », de la zone I-1, de toutes les zones de conservation « CONS », de la zone 
P-1, des zones Rec-1, Rec-2, Rec-3, Rec-4, Rec-9 et des zones RV-1, RV-2, RV-
9, RV-10, RV-11, RV-12, RV-13 et RV-14, peut provenir de l’ensemble des zones 
du territoire. 

• La modification portant sur l’augmentation de la superficie minimale à 20 000 m² 
des lots dans les zones P-1, Rec-9, RV-1, RV-2 et RV-12 et lorsque le lot a une 
pente inférieure à 12 % et lorsque le lot a une pente de 12 % et plus et qui 
comprend un plateau d’une superficie minimale de 2 000 m² dont la pente est 
inférieure à 12 % peut provenir des zones P-1, Rec-9, RV-1, RV-2 et RV-12 ou 
des zones contiguës, soit les zones AF-3, AF-5, AF-7, AF-16, CONS-1, CONS-2, 
CONS-3, CONS-4, M-4, R-2, R-3, R-18, Rec-6, Rec-8, Res-1, Res-2, RV-4, RV-
6, RV-7, RV-8, RV-9, RV-10, RV-11, RV-12, RV-13 et RV-14. 

 



Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l’approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle il s’applique et de celles 
de toute zone contiguë d’où provient une demande valide à l’égard de la disposition. 
 
2. Description des zones 
 
L’ensemble du territoire est touché par l’une ou l’autre des dispositions du règlement. Une 
illustration est disponible sur le site Internet de la Municipalité à l’adresse suivante : 
https://cantonshefford.qc.ca/. Pour de l’assistance, veuillez contacter le Service 
d’urbanisme et d’environnement au 450 539-2258, poste 223 ou à 
urbanisme@cantonshefford.qc.ca.  
 
3. Conditions de validité d’une demande 
 
Pour être valide, toute demande doit : 
 

- indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 
 
- être reçue au bureau de la municipalité au plus tard le 19 décembre 2022; 

 
- avoir obtenu un écrit par au moins douze personnes intéressées de la zone d’où 

elle provient ou par au moins la majorité d’entre elles si le nombre de personnes 
intéressées dans la zone n’excède pas 21. 

 
4. Personnes intéressées 
 

4.1 Est une personne intéressée toute personne qui n’est frappée d’aucune 
incapacité de voter et qui remplit les conditions suivantes le 6 décembre 
2022 : 

 
- être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle; 

 
- être domiciliée, propriétaire d’un immeuble ou occupant d’un lieu 

d’affaires dans une zone d’où peut provenir une demande. 
 

4.2 Condition supplémentaire aux copropriétaires indivis d’un immeuble et aux 
cooccupants d’un lieu d’affaires : être désigné, au moyen d’une procuration 
signée par la majorité des copropriétaires ou cooccupants, comme celui qui a 
le droit de signer la demande en leur nom. 

 
4.3 Condition d’exercice du droit de déposer par écrit une demande par une 

personne morale : toute personne morale doit désigner parmi ses membres, 
administrateurs et employés, par résolution, une personne qui, le 6 décembre 
2022 est majeure et de citoyenneté canadienne et qui n’est pas en curatelle. 

 
5. Absence de demandes 
 

Toutes les dispositions du second projet qui n’auront fait l’objet d’aucune demande 
valide pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être approuvé par 
les personnes habiles à voter. 

 
6. Consultation du projet 
 
Le second projet de règlement peut être consulté sur le site Internet de la Municipalité, à 
l’adresse suivante : https://cantonshefford.qc.ca/, sous l’onglet « LA MUNICIPALITÉ », 
puis au sous-onglet « Projets de règlement », ou en suivant ce lien : 
https://cantonshefford.qc.ca/la-municipalite/projet-de-reglement/. 
 
 
Fait à Shefford, le 9 décembre 2022 
 
Le directeur général et greffier-trésorier par intérim,  
 
(signé) 
Pierre Archambault 
 


